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LES SOUSSIGNES 

Pour satisfaire aux dispositions de l'article R 224-2 du Code de commerce, il est précisé que les présents 
statuts ont été signés par 

• Monsieur GEOFFREY VENTURlNI, né à Neuilly sur Marne (93) le 21 avril 1986, célibataire,
demellrant 696 Chemin de la Barre, le Palm Ray, 83000 TOULON,
disposant de la pleine capacité civile, de nationalité française, n'ayant fait l'objet d'aucune
condamnation ou mesure quelconque entraînant interdiction d'administrer, diriger ou contrôler
une société.

• RH ADMIN, société par actions simplifiée au capital de 3 000 euros, ayant son siège social
1028 ROUTE DU PUY-SAINTE-REPARADE, QUARTIER SAINT-JULIEN - RD 15, 13840
ROGNES, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 883 701 369
RCS SALON DE PROVENCE,
représentée par GREGORY ROUSSELLE, agissant en qualité de Président dûment habilité à
l'effet des présentes,

• Monsieur BENJAMIN FERRE, né à Hyères (83) le 26 février 1986, célibataire,
demeurant 155 avenue André Bessi, 4 clos des tourterelles, I 3540 PUYRICARD
disposant de la pleine capacité civile, de nationalité française, n'ayant fait l'objet d'aucune
condamnation ou mesure quelconque entraînant interdiction d'administrer, diriger ou contrôler
une société.

Les soussignés ont établi ainsi qu'il suit les statuts de la société par actions simplifiée qu'ils sont 

convenus de constitue1·. 
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TITRE I - FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE SOCIAL - DUREE -

EXERCICE SOCIAL 

ARTICLE 1 Forme 

Il existe entre les propriétaires des actions créées ci-après et de toutes celles qui le seraient 
ultérieurement, une société par actions simplifiée régie par le livre II du code de commerce, 
l'ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945, ainsi que par les présents statuts et les textes légaux et 

réglementaires qui lui seraient applicables ultérieurement. 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

Elle ne peut procéder à une offre au public sous sa forme actuelle de Société par actions simplifiée, mais 

peut procéder à des offres réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d'investisseurs. 

Elle peut émettre toutes valeurs mobilières définies à l'article L 211-2 du Code monétaire et financier, 

donnant accès au capital ou à l'attribution de titres de créances, dans les conditions prévues par la loi et 
les présents statuts. 

ARTICLE 2 Dénomination 

La dénomination de la Société est: 2GBL EXPERTISE SERVICES CONSEILS, en abrégé 2GBL ESC 

La société sera inscrite au tableau de !'Ordre des experts-comptables sous sa dénomination sociale. 

Les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment les lettres, factures, 
annonces et publications diverses, devront non seulement faire précéder ou suivre la dénomination 

sociale des mots« société par actions simplifiée» ou des lettres S.A.S. et de l'énonciation du montant 
du capital social, mais aussi faire suivre cette dénomination de la mention « société d'expertise 
comptable» et de l'indication du tableau de la circonscription de !'Ordre où la société est inscrite. 

ARTICLE 3 Objet 

La société a pour objet l'exercice de la profession d'expert-comptable. 
Elle peut réaliser toutes opérations compatibles avec son objet social et qui se rapp01tent à celui-ci. 

Elle peut notamment détenir des patticipations de toute nature sous le contrôle du Conseil régional de 
l'Ordre et dans les conditions fixées par le règlement intérieur de l'Ordre des expe1ts-comptables. 

ARTICLE 4 Siège social 

Le siège social est fixé 1028 ROUTE DU PUY SAINTE REPARADE, QUARTIER ST-JULIEN - RD 
15 13840 ROGNES. 

Il pourra être transféré d'une décision collective extraordinaire des associés. La Présidence peut créer 

des succursales pattout où elle le juge utile. 

S.\S 2(il11 lè.\Pf'R rISI' FIN1\NCI: Cif'STION - s l A rus 



ARTICLES Durée 

La durée de la Société est fixée à 99 ans à compter de la date d'immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés, sauf dissolution ou prorogation anticipée. 

Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée sont prises par décision 
collective des associés. 

Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, le Président doit provoquer une réunion de 
l'assemblée générale extraordinaire des associés à l'effet de décider si la Société doit être prorogée. A 
défaut, tout associé peut demander au Président du Tribunal de Commerce, statuant sur requête, la 
désignation d'un mandataire de justice ayant pour mission de provoquer la consultation prévue ci­
dessus. 

ARTICLE 6 Exercice social 

L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

Le premier exercice social sera clos le 31 décembre 2022. 

TITRE II - APPORTS - A V ANT AGES PARTICULIERS - CAPITAL SOCIAL -

LISTE DES ASSOCIES - REPARTITION DES ACTIONS 

ARTICLE 7 Apports - Formation du capital 

Apports en numéraire 

Lors de la constitution de la Société, il est fait apport en numéraire de 10.000 euros. 

Ladite somme correspondant à la souscription et à la I ibération intégrale de 10.000 actions de 1 euro 
chacune, ainsi que l'atteste le Certificat du dépositaire établi par la banque BNP PARIBAS. Cette 
somme de l 0.000 euros a été déposée le 2 août 2021 à ladite banque pour le compte de la Société en 
formation. 

Récapitulation des apports 

Apports en numéraire : dix mille euros 

Ci 10.000 euros. 

Total des apports formant le capital social dix mille euros, 

Ci I 0.000 euros 

S:\S 2(iBL E:\l'l'.R llSI·. lîN.\N(T (if'.S lî( ):\ - SI:\ n ;s 



ARTICLE 8 Avantages particuliers 

Les présents statuts stipulent les obligations suivantes 

Plus des deux tiers des droits de vote doivent être détenus par des experts-comptables, directement ou 
par l'intermédiaire d'une société inscrite à !'Ordre (Ord., art. 7, I, l 0). Si une autre société inscrite à
!'Ordre vient à détenir des actions de la société, ces actions n'entreront en ligne de compte, dans le calcul 
de ces quotités que dans la proportion équivalente à celle des droits sociaux que les expe1ts-comptables 
détiennent dans le capital de la société intermédiaire. 

« Aucune personne ou groupement d'intérêts, extérieurs à !'Ordre, ne doit détenir, directement ou par 
personne interposée, une pattie du capital ou des droits de vote de nature à mettre en péril l'exercice de 
sa profession ou l'indépendance des associés expe1ts-comptables, ainsi que le respect par ces derniers 
des règles inhérentes à leur statut ou à leur déontologie. » (Ord., ait. 7, I, 2°). 

En conséquence des actions de préférence sont attachées aux actionnaires « Expe1ts-comptables » 
dénommées action de catégorie « Expert » avec un droit de vote aménagé, savoir trois voix pour une 
action de ce type contre une voix pour les actions « Ordinaire » détenues par les actionnaires qui ne sont 
pas Experts-comptables. 

ARTICLE 9 Capital social - Liste des associés - Répartition des actions 

Le capital social est fixé à la somme de l0.000 euros. Il est divisé en l 0.000 actions de l euro chacune, 
souscrites en totalité par les associés et attribuées à chacun d'eux, en proportion de leurs apports 
respectifs. 

• GEOFFREY VENTURINI reçoit quatre mille deux ( 4 002) actions numérotées de 1 à 4 002

• RH ADMIN, société par actions simplifiée au capital de 3 000 euros, reçoit trois mille neuf cent
quatre-vingt-dix-neuf(3 999) actions numérotées de 4 003 à 8 001

• BENJAMIN FERRE reçoit mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1 999) actions numérotées de
8 002 à lO 000

L'ensemble de ces actions de l euro chacune, entièrement libérées, toutes nominatives, émises par 
2GBL EXP ER TISE SERVICES CONSEILS, société par actions simplifiée, au capital de 10.000 euros, 
siège social: l 028 ROUTE DU PUY SAINTE REPARADE, QUARTIER ST-JULIEN - RD 15 13840 
ROGNES. 

Une assemblée des associés a modifié la répattition des actions« Expert» et« Ordinaire>> pour l'établir 
à 4 002 actions « Expert » à droit de vote triple et 5 998 actions « Ordinaire » à droit de vote simple 
conformément à l'atticle 12 des présents statuts. 

Le capital est ainsi répa1ti de la manière suivante : 

• GEOFFREY VENTURINI, 4 002 actions de la catégorie « Expert-comptable », numérotées de l à
4 002 inclus, soit 4 002 actions de catégorie « Expert »

• RH ADMIN, société par actions simplifiée au capital de 3 000 euros, 3 999 actions, numérotées de
4 003 à 8 00 l inclus de la catégorie « Ordinaire », détenues par des actionnaires qui ne sont pas
Experts-com ptab I es.

• BENJAMIN FERRE, l 999 actions, numérotées de 8 002 à 10 000 inclus de la catégorie« Ordinaire
», détenues par des actionnaires qui ne sont pas Experts-comptables.

Soit 4 002 actions de catégorie « Expert » et 5 998 actions de catégorie de catégorie « Ordinaire ». 

Total du nombre des actions composant le capital social l 0.000 actions 

Soit : dix mil le actions. 
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La société membre de !'Ordre communique annuellement aux conseils de !'Ordre dont elle relève la 
liste de ses associés ainsi que toute modification appo1tée à cette liste. 

ARTICLE 10 Modifications du capital social 

Le capital ne peut être augmenté ou réduit que par une décision collective des associés statuant sur le 
rapport du Président. 

Le capital social peut être augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou de préférence, soit par 
majoration du montant nominal des titres de capital existants. 

Il peut également être augmenté par l'exercice des droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès 
au capital, dans les conditions prévues par la loi. 

Les titres de capital nouveaux sont émis soit à leur montant nominal, soit à ce montant majoré d'une 
prime d'émission. 

lis sont libérés soit par apport en numéraire y compris par compensation avec des créances liquides et 
exigibles sur la Société, soit par app01t en nature, soit par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 
d'émission, soit en conséquence d'une fusion ou d'une scission. 

Ils peuvent aussi être libérés consécutivement à l'exercice d'un droit attaché à des valeurs mobilières 
donnant accès au capital comprenant, le cas échéant, le versement des sommes correspondantes. 

Les associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser ou de décider, 
dans les conditions et délais prévus par la loi, l'augmentation ou la réduction du capital. 

En cas d'augmentation du capital en numéraire ou d'émission de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créances, les associés ont, sauf stipulations contraires 
éventuelles des présents statuts concernant les actions de préférence sans droit de vote, 
proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la souscription des nouveaux 
titres émis. Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel de 
souscription et la décision d'augmentation du capital peut supprimer ce droit préférentiel dans les 
conditions prévues par la loi. 

Les actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors de la souscription de la 
quotité du nominal (ou du pair) prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 
Dans tous les cas, la réalisation d'opérations sur le capital doit respecter les dispositions légales de 
détention des droits de vote régissant la profession d'expert-comptable. 

Les personnes mentionnées au I de l'article 7 de l'ordonnance du 19 septembre 1945 détiennent plus 
des deux tiers des droits de vote. 
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ARTICLE 11 Comptes Courants d'associés 

La Société peut recevoir de ses associés et/ou de son Président, des fonds en dépôt, sous forme d'avances 
en compte courant. 

Les conditions et modalités de ces avances, et notamment leur rémunération et les conditions de retrait 
sont déterminées d'un commun accord entre l'associé et/ou le Président intéressé(s). 

TITRE III - ACTIONS 

ARTICLE 12 Indivisibilité des actions - Usufruit 

1 - Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. Les copropriétaires d'actions indivises sont 
représentés aux assemblées générales par l'un d'eux ou par un mandataire commun de leur choix. A 

défaut d'accord entre eux sur le choix d'un mandataire, celui-ci est désigné par ordonnance du Président 
du Tribunal de Commerce statuant en référé à la demande du copropriétaire le plus diligent. 

2 - Le droit de vote attaché à l'action appartient à l'usufruitier dans les assemblées générales ordinaires 

et au nu-propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires. Cependant, les titulaires d'actions 
dont la propriété est démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition pour l'exercice du 
droit de vote lors des décisions collectives des associés et notamment prévoir, sous réserve du droit, 
pour l'usufruitier, de voter pour toutes les décisions relatives à l'affectation des résultats, que le droit de 
vote sera exercé par l'usufruitier pour toutes les décisions autres que l'affectation des résultats. En ce 
cas, ils devront porter leur convention à la connaissance de la Société par lettre recommandée adressée 
au siège social, la Société étant tenue de respecter cette convention pour toute assemblée qui se réunirait 
après l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi de la lettre recommandée, le cachet de La Poste 
faisant foi de la date d'expédition. 

Quel que soit le titulaire des droits de vote, le nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de participer 
aux décisions collectives. Ils doivent être convoqués à toutes les assemblées et disposent du même droit 
d'information. 

ARTICLE 13 Libération des actions 

En cas d'augmentation de capital, les actions souscrites en numéraire sont obligatoirement libérées, lors 
de la souscription, du quart au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la prime 
d'émission. 

La libération du surplus doit intervenir, en une ou plusieurs fois, sur appel du président, dans le délai de 
cinq ans à compter du jour où l'opération est devenue définitive. 

Les appels de fonds sont p01tés à la connaissance des souscripteurs quinze jours au moins avant la date 
fixée pour chaque versement, par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée à chaque 
associé. 

A défaut par les associés d'effectuer à leur échéance, les versements exigibles, ils sont passibles, sans 
qu'il soit besoin de mise en demeure, d'un intérêt de retard fixé par le président en fonction des taux 
couramment pratiqués sur le marché, à compter du jour de l'exigibilité, sans préjudice de l'action 
personnelle que la société peut exercer contre l'associé défaillant et des mesures d'exécution forcée 
prévues par la loi. 
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ARTICLE 14 Droits et obligations attachés aux actions 

1 - Chaque action donne droit dans les bénéfices et l'actif social à une part proportionnelle à la quotité 
du capital qu'elle représente. 

2 - Les associés ne sont responsables des pertes qu'à concurrence de leurs apports. Les droits et 
obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. La propriété d'une action 
compatie de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions des assemblées générales. 

3 - Les héritiers, créanciers, ayants droit ou autres représentant d'un associé ne peuvent requérir 
l'apposition de scellés sur les biens et valeurs de la Société, ni en demander le partage ou la licitation. 
Ils ne peuvent en aucun cas s'immiscer dans les actes de son administration. lis doivent pour l'exercice 
de leurs droits s'en remettre aux inventaires sociaux et aux décisions des assemblées générales. 

4 - Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, ou 
encore en cas d'échange, de regroupement ou d'attribution d'actions, ou en conséquence d'une 
augmentation ou d'une réduction du capital, d'une fusion ou de toute autre opération, les titulaires 
d'actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis ne pourront exercer ce droit qu'à la condition de 
faire leur affaire personnelle du regroupement et, le cas échéant, de l'achat ou de la vente des actions 
nécessaires. 

5 - Les actions ayant une valeur nominale inférieure ou égale à un montant fixé par décret en Conseil 
d'Etat peuvent être regroupées. Ces regroupements sont décidés par les assemblées générales d'associés 
dans les conditions prévues pour la modification des statuts et selon les dispositions réglementaires. 

Ils compo1tent l'obligation, pour les associés, de procéder aux achats ou aux cessions d'actions 
nécessaires pour réaliser le regroupement. 

Si le ou les associés ayant pris cet engagement et ne le remplissent pas, les opérations de regroupement 
peuvent être annulées à la demande de tout intéressé. Dans ce cas, les achats et les ventes de rompus 
peuvent être annulés à la demande des associés qui y ont procédé ou de leurs ayants cause, à l'exception 
des associés défaillants, sans préjudice de tous dommages-intérêts s'il y a lieu. 

La valeur nominale des actions regroupées ne peut être supérieure à un montant fixé par décret en 
Conseil d'Etat. 

Pour faciliter ces opérations, la Société doit, avant la décision de l'assemblée générale, obtenir d'un ou 
de plusieurs associés l'engagement de servir pendant un délai de deux ans, au prix fixé par l'assemblée, 
la contrepartie tant à l'achat qu'à la vente des offres portant sur les rompus ou des demandes tendant à 
compléter le nombre de titres appartenant à chacun des associés intéressés. 

A l'expiration du délai fixé par le décret, les actions non présentées en vue de leur regroupement perdent 
leur droit de vote et leur droit au dividende est suspendu. 

Les dividendes dont le paiement a été suspendu sont, en cas de regroupement ultérieur, versés aux 
propriétaires des actions anciennes dans la mesure où ils n'ont pas été atteints par la prescription. 

Lorsque les propriétaires de titres n'ont pas la libre administration de leurs biens, la demande d'échange 
des anciens titres et les achats ou cessions de rompus nécessaires pour réaliser le regroupement sont 
assimilés � des actes de simple administration, sauf si les nouveaux titres sont demandés sous la forme 
au porteur en échange de titres nominatifs. 

Les titres nouveaux présentent les mêmes caractéristiques et confèrent de plein droit et sans 
l'accomplissement d'aucune formalité les mêmes droits réels ou de créance que les titres anciens qu'ils 
remplacent. 

Les droits réels et les nantissements sont reportés de plein droit sur les titres nouveaux attribués en 
remplacement des titres anciens qui en sont grevés. 
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6 - Sauf interdiction légale, il sera fait masse, au cours de l'existence de la Société ou lors de sa 
liquidation, entre toutes les actions des exonérations et imputations fiscales ainsi que de toutes taxations 

susceptibles d'être supportées par la Société, avant de procéder à toute répartition ou remboursement, 
de telle manière que, compte tenu de la valeur nominale et de leur jouissance respective, les actions de 
même catégorie reçoivent la même somme nette. 

1. Obligations des associés

Les associés ne sont tenus du passif social et ne supportent les pertes que jusqu'à concurrence de leurs
apports.

La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts de la société et aux décisions
de la collectivité des associés.

2. Engagement de non sollicitation

Tout associé exerçant ou ayant exercé, au sein de la société, à quelque titre que ce soit, toute activité
visée aux articles 2 et 22 de l'Ordonnance n· 45-2138 du 19 septembre 1945, s'interdit de démarcher
ou de solliciter, de quelque manière que ce soit, les clients de la société. li s'interdit pareillement
d'accomplir à leur profit toute prestation de même nature, à quelque titre que ce soit.

Par client de la société, on entend toute personne, physique ou morale, au profit de laquelle la société
a accompli une ou plusieurs prestations entrant dans son objet à l'époque où l'associé exerçait son
activité au sein de la société.

Cette interdiction prend effet dès le début de l'exercice, par l'associé, de son activité au sein de la
société et prend fin 24 mois après qu'il a cessé de faire partie de la société. Elle n'a d'effet que lorsque
l'associé est établi dans un rayon de 50 kilomètres autour de tout bureau de la société.

ARTICLE 15 Forme des valeurs mobilières 

Les valeurs mobilières émises par la société sont obligatoirement nominatives. 

Elles sont inscrites au nom de leur titulaire dans des comptes tenus par la Société ou par un mandataire 
désigné à cet effet. 

Tout associé peut demander la délivrance d'une attestation d'inscription en compte. 
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TITRE IV -CESSION -TRANSMISSION -LOCATION D'ACTIONS 

ARTICLE 16 Définitions 

Dans le cadre des présents statuts, les soussignés sont convenus des définitions ci-après : 
- Cession : signifie toute opération à titre onéreux ou gratuit entraînant le transfert de la pleine

propriété, de la nue-propriété ou de l'usufruit des valeurs mobilières émises par la Société, à savoir
: cession, transmission, échange, apport en Société, fusion et opération assimilée, cession
judiciaire, constitution de trusts, nantissement, liquidation, transmission universelle de
patrimoine.

- Action ou Valeur mobilière : signifie les valeurs mobilières émises par la Société donnant accès
de façon immédiate ou différée et de quelque manière que ce soit, à l'attribution d'un droit au
capital et/ou d'un droit de vote de la Société, ainsi que les bons et droits de souscription et
d'attribution attachés à ces valeurs mobilières.

- Opération de reclassement signifie toute Cession d'actions (au sens du présent article) de la

société:

• par un associé personne physique au profit d'une Holding Patrimoniale pour autant qu'elle
s'engage, de manière explicite et irrévocable, à retransférer à l'associé concerné les actions
objet de la mutation, et que l'associé cédant s'engage de manière explicite et irrévocable à
racheter lesdites actions, dans l'hypothèse où les conditions de la Holding Patrimoniale ne
seraient plus réunies ;

• par une Holding Patrimoniale au profit de ses associés ou actionnaires ;
• par un associé par voie de donation ou de succession à son conjoint et/ou ses ascendants et/ou

ses descendants en ligne directe;
• par un associé au profit d'un associé du même groupe ;
• par un associé personne morale au profit d'une société affiliée ou contrôlée directement ou

indirectement au sens de l'article L 233-3 du Code de commerce;
• par un associé au profit de la Société, en cas de rachat de ses propres actions en vue de leur

annulation ;
• réalisées en application de l'article « 23 - Clause de sottie conjointe ».

ARTICLE 17 Forme, négociabilité, indivisibilité et démembrement des actions 

l) Les actions sont nominatives ; elles donnent lieu à une inscription à un compte ouvert par la société
au nom de l'associé dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en
vigueur.

2) Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la société au registre du commerce et
des sociétés ou après la réalisation définitive de l'augmentation de capital si elles résultent d'une
augmentation de capital.

La cession des actions s'opère par ordre de mouvement signé par le cédant ou son mandataire et 
accompagné le cas échéant des pièces justificatives. 

Dans le cas où les actions ne sont pas intégralement libérées, l'ordre de mouvement doit porter 
l'acceptation signée par le cessionnaire ou son mandataire. 

Tous les frais résultant du transfert sont à la charge du cessionnaire. 

3) Les actions sont indivisibles à l'égard de la société ; tous les copropriétaires indivis d'actions sont
tenus de se faire représenter auprès de la société par un mandataire unique désigné d'accord entre eux
ou à défaut en justice à la requête du copropriétaire le plus diligent.
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4) L'usufruitier et le nu-propriétaire d'actions ont le droit de participer à toutes les décisions de la
collectivité des associés. Toutefois, le droit de vote appartient à l'usufruitier dans les décisions
collectives ordinaires et au nu-propriétaire dans les décisions collectives extraordinaires.

Les personnes visées à l'article 7-I de !'Ordonnance de 1945 conservent en tout état de cause plus de 
2/3 des droits de vote pour toutes les décisions (ordinaires comme extraordinaires). 

5) Le bailleur et le locataire d'actions ont le droit de participer à toutes les décisions de la collectivité
des associés. Toutefois, le droit de vote appartient au bailleur lorsqu'il s'agit de modifier les statuts ou
de changer la nationalité de la société et au locataire pour toutes les autres décisions de la collectivité
des associés. Pour l'exercice des autres droits attachés à l'action, le bailleur est assimilé au nu­
propriétaire et le locataire à l'usufruitier.

Les personnes visées à l'article 7-J de !'Ordonnance de 1945 conservent en tout état de cause plus de 
2/3 des droits de vote pour' toutes les décisions (ordinaires comme extraordinaires). 

ARTICLE 18 Transmission des actions 

Toute cession d'actions ayant pour effet l'admission d'un nouvel associé est subordonnée à l'agrément 
résultant d'une décision extraordinaire de la collectivité des associés. 

Par cession il faut entendre toute décision ou toute opération, à titre onéreux ou à titre gratuit, emportant 
transfert ou démembrement de propriété, y compris par l'effet d'une transmission universelle de 
patrimoine ou d'une adjudication publique en vertu d'une ordonnance de justice ou autrement. Sont 

aussi considérées comme des cessions, pour l'application des présentes stipulations, la location et le 
crédit-bail d'actions. 

La demande d'agrément indique les noms, prénoms ou dénomination sociale, adresse du domicile ou 
du siège et forme juridique du cessionnaire, le nombre des actions dont la cession est projetée et, le cas 
échéant, le prix offert. Elle est notifiée à la société par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 

Le refus d'agrément est notifié au demandeur par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
ou par exploit d'huissier. L'agrément peut aussi résulter du défaut de réponse dans le délai de trois mois 

à compter de la date portée sur l'avis de réception de la lettre recommandée emportant demande 
d'agrément. 

Si la société n'agrée pas le cessionnaire proposé, le président est tenu, dans le délai de trois mois à
compter de la notification de la date portée sur l'avis de réception de la lettre recommandée emportant 

refus d'agrément, de faire acquérir les actions soit par un associé ou par un tiers, dûment agréé, soit, 
avec le consentement du cédant, par la société en vue d'une réduction de capital. 

Si, à l'expiration de ce délai, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément est considéré comme donné. Toutefois, 

ce délai peut être prolongé par décision de justice à la demande de la société. L'achat ne peut être 

considéré comme n'étant pas réalisé du seul fait que les actions n'ont pas été inscrites au compte de 

l'acheteur. 

A défaut d'accord entre les paities sur le prix des actions cédées, celui-ci est fixé par expert, selon les 

modalités définies à l'aiticle 1843-4 du code civil. Les honoraires de l'expert et les frais d'expe1tise 
sont à la charge du cédant. 

En cas de refus d'agrément, le cédant peut, à tout moment, renoncer à la cession, même après la fixation 

du prix par expert. 

De même est soumise à agrément, dans les mêmes conditions, toute cession de valeurs mobilières, de 
droits préférentiels de souscription, de droits d'attribution et de tous autres droits négociables émis pat· 

la société. 
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ARTICLE 19 Inaliénabilité cles actions 

Pendant une durée de deux (2) ans à compter de la date d'immatriculation de la Société, les associés ne 
poun'ont céder leurs actions, ainsi que tout drnit de souscription, d'attribution ou autre ayant pour objet 
ou pour effet de conférer directement ou indirectement un droit quelconque sur tout ou paitie du capital 
et/ou des droits de vote de la Société. 

Par exception à !'inaliénabilité ci-dessus, le Président doit lever l'interdiction de cession des actions 
dans les cas suivants : 

- exclusion d'un associé dans les conditions fixées à l'article 26 des statuts;
- modification dans le contrôle d'une société associée dont il résulterait la suspension de ses droits

de vote et son exclusion dans les conditions fixées à l'aiticle 23 des statuts ;
- révocation d'un dirigeant associé.

ARTICLE 20 P1·éemption 

A l'expiration de la période d'inaliénabilité visée ci-dessus, toute cession des actions de la Société même 
entre associés est soumise au respect du droit de préemption conféré aux associés et ce, dans les 
conditions ci-après. 
I. L'associé Cédant notifie au Président et à chacun des associés par lettre recommandée avec

demande d'avis de réception son projet de cession mentionnant :
le nombre d'actions concernées ; 
les infonnations sur le cessionnaire envisagé : nom, prénoms, adresse et nationalité ou 
s'il s'agit d'une personne morale dénomination, siège social, numéro RCS, montant et 
répartition du capital, identité de ses dirîgeants sociaux; 
le prix et les conditions de la cession projetée. 

La date de réception de la notification de l'associé Cédant fait courir un délai de trois (3) mois, à 
l'expiration duquel, si les droits de préemption n'ont pas été exercés en totalité sm les actions 
concernées, le Cédant pourra réaliser librement la cession projetée, sous réserve de respecter la 
procédure d'agrément prévue à l'article "Agrément des cessions" ci-après. 

Il. Chaque associé bénéficie d'un droit de préemption sur les actions faisant l'objet du projet de 
cession. Ce droit de préemption est exercé par notification au Président dans les deux (2) mois au 
plus tard de la réception de la notification ci-dessus visée. Cette notification est effectuée par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception précisant le nombre d'actions que chaque associé 
souhaite acquérir. 

Il 1. A l'expiration du délai de deux mois prévu au II ci-dessus et avant celle du délai de trois mois fixé 
au I ci-dessus, le Président doit notifier à l'associé Cédant par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception les résultats de la préemption. 
Si les droits de préemption exercés sont supérieurs au nombre d'actions dont la cession est 
envisagée, les actions concernées sont réparties par le Président entre les associés qui ont notifié 
leur volonté d'acquérir au prorata de leur pa1ticipation au capital de la Société et dans la limite de 
leurs demandes. 
Si les droits de préemption sont inférieurs au nombre d'actions dont la cession est envisagée, les 
droits de préemption sont réputés n'avoir jamais été exercés et l'associé Cédant est libre de réaliser 
la cession au profit du cessionnaire mentionné dans sa notification, sous réserve de respecter la 
procédure d'agrément prévue à l'article "Agrément des cessions" ci-après. 
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IV. En cas d'exercice du droit de préemption, la cession des actions devra être réalisée dans un délai
de 30 jours moyennant le prix mentionné dans la notification de l'associé Cédant.

ARTICLE 21 Agrément des cessions 

1. Les actions ne peuvent être cédées y compris entre associés qu'avec l'agrément préalable de la
collectivité des associés statuant à la majorité des voix des associés disposant du droit de vote.

2. La demande d'agrément doit être notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception
adressée au Président de la Société et indiquant le nombre d'actions dont la cession est envisagée, le
prix de la cession, les nom, prénoms, adresse, nationalité de l'acquéreur ou s'il s'agit d'une personne
morale, son identification complète ( dénomination, siège social, numéro RCS, montant et réprutition du
capital, identité de ses dirigeants sociaux). Cette demande d'agrément est transmise par le Président aux
associés.

3. Le Président dispose d'un délai de trois (3) mois à compter de la réception de la demande d'agrément
pour faire connaître au Cédant la décision de la collectivité des associés. Cette notification est effectuée
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. A défaut de réponse dans le délai ci-dessus,
l'agrément sera réputé acquis.

4. Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées.

5. En cas d'agrément, l'associé Cédant peut réaliser librement la cession aux conditions notifiées dans
sa demande d'agrément. Le transfert des actions doit être réalisé au plus tard dans les 30 jours de la
décision d'agrément : à défaut de réalisation du transfett dans ce délai, l'agrément serait frappé de
caducité.

6. En cas de refus d'agrément, la Société est tenue dans un délai d'un (1) mois à compter de la
notification du refus d'agrément, d'acquérir ou de faire acquérir les actions de l'associé Cédant par un
ou plusieurs tiers agréés selon la procédure ci-dessus prévue.

Si le rachat des actions n'est pas réalisé du fait de la Société dans ce délai d'un mois ; l'agrément du ou 
des cessionnaires est réputé acquis. 

En cas d'acquisition des actions par la Société, celle-ci est tenue dans un délai de six (6) mois à compter 
de l'acquisition de les céder ou de les annuler. 

Le prix de rachat des actions par un tiers ou par la Société est déterminé d'un commun accord entre les 
parties. A défaut d'accord, le prix sera déterminé à dire d'expert, dans les conditions de l'article 1843-4 
du Code civil. 

ARTICLE 22 Modifications dans le contrôle d'un associé 

1. En cas de modification au sens de l'atticle L 233-3 du Code de commerce du contrôle d'une société
associée, celle-ci doit en infonner la Société par lettre recommandée avec demande d'avis de réception
adressée au Président dans un délai de 30 jours du changement de contrôle. Cette notification doit
préciser la date du changement de contrôle et toutes informations sur le ou les nouveaux contrôlaires.

Si cette procédure n'est pas respectée, la Société associée dont le contrôle est modifié pourra être exclue 
de la Société dans les conditions prévues à l'article 24. 

2. Dans le délai de 30 jours à compter de la réception de la notification du changement de contrôle, la
Société peut mettre en œuvre la procédure d'exclusion et de suspension des droits non pécuniaires de la
Société associée dont le contrôle a été modifié, telle que prévue à l'article 24. Si la Société n'engage pas
la procédure d'exclusion dans le délai ci-dessus, elle sera réputée avoir agréé le changement de contrôle.
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3. Les dispositions ci-dessus s'appliquent à la Société associée qui a acquis cette qualité à la suite d'une
opération de fusion, de scission ou de dissolution.

ARTICLE 23 Décès d'un associé 

En cas de décès d'un associé, et compte tenu de l'intuitu personae qui caractérise la Société et le 
regroupement de ses associés en fonction de leurs compétences propres, les actions de l'associé décédé 
devront donc être acquises, si ses héritiers ne sont pas agréés dans les conditions prévues par les présents 
statuts, par les autres associés ou toute personne physique et/ou morale qu'ils se substitueraient 
totalement et/ou partiellement, sous réserve du respect de la procédure d'agrément stipulée aux présents 
statuts, au prorata de leur patticipation dans le capital ou par la Société qui devra ensuite les annuler en 
réduisant son capital social, dans un délai maximum de 3 mois, à compter du décès. 

Le prix de rachat des actions par un tiers ou par la Société est déterminé d'un commun accord entre les 
pa1ties. A défaut d'accord, le prix sera déterminé à dire d'expert, dans les conditions de l'aiticle 1843-4 
du Code civil. 

ARTICLE 24 Droit de sortie conjointe 

Dans l'hypothèse où l'un des associés envisagerait de céder tout ou partie de sa participation dans la 
Société à un tiers, ayant pour effet de réduire sa participation à moins de 5 % du capital social et des 
droits de vote, et sous réserve des stipulations des présents statuts relatives aux droits de préemption des 
associés, l'associé Cédant s'engage à permettre aux autres associés, si ces derniers le souhaitent, de céder 
également et aux mêmes conditions leur propre participation dans la Société, ce dont l'associé Cédant 
se portera solidairement garant. 

A cet effet, tout projet de cession devra être notifié par l'associé Cédant aux autres associés, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, 30 jours au moins avant la réalisation de l'opération 
projetée, afin de leur permettre, le cas échéant, d'exercer la faculté de sortie conjointe qui lui est conférée 
aux termes du présent article. 

Cette notification devra préciser la nature de l'opération projetée, le nombre de titres concernés, leur 
prix ( ou leur valeur), les conditions de paiement, l'identité et les coordonnées du Cessionnaire, ainsi que 
toute autre condition ou modalité importante de la transaction. 

Sont visés par la présente clause, les titres de participation dans la Société, détenus à ce jour par les 
associés, mais également tous ceux qu'ils viendraient à détenir ultérieurement, par tout moyen et 
notamment par voie de souscription, attribution gratuite ou autrement. Sont également visés les droits 
de souscription ou d'attribution attachés aux titres de participation de la Société ainsi que tout autre titre 
ou valeur mobilière donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital et/ou aux droits de vote de la 
Société et que les associés détiennent ou viendraient à détenir. 

Le terme cession ou mutation s'entend, quant à lui, de toute opération à titre gratuit ou onéreux entraînant 
un transfert des titres de participations détenus par les associés dans la Société, tels que définis ci-dessus, 
en pleine propriété, nue-propriété ou usufruit. 

Les associés (autres que le Cédant) disposeront alors d'un délai de 30 jours, à compter de la réception 
de cette notification pour faire savoir, par écrit, à l'associé Cédant, s'ils entendent faire usage de la faculté 
de sortie conjointe. 

A défaut, ils seront réputés avoir définitivement renoncé à l'exercice de cette faculté pour l'opération 
considérée. 

S \S 2( in! F.\l'Elt rJSE FIN.\Nl lé t;FSl lllN - S 1. \ l l :s 



En cas d'exercice de cette faculté par les autres associés, l'associé Cédant ne pourra céder sa propre 
participation ou réaliser l'opération projetée qu'après que les autres associés ayant souhaité user de la 
faculté de sortie conjointe qui leur est conférée aux termes du présent aiticle, aient été mis en mesure 
d'accepter et d'exercer ces droits. 

En cas d'exercice de la faculté de sortie conjointe pat· les associés autres que le Cédant, le prix de cession 
et les conditions de paiement seront identiques à celui et celles proposés dans la transaction principale. 

Au cas où l'un des associés envisagerait de céder 30% au moins des actions qu'il détient dans la Société 
à un tiers, celui-ci s'engage à permettre également aux autres associés, si ces derniers le souhaitent, de 
céder le même pourcentage de leurs propres titres, selon la même procédure et aux mêmes conditions. 

Le projet de cession devra être notifié aux associés par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, 30 jours au moins avant la date prévue pour la réalisation de la cession afin de leur permettre, 
le cas échéant, d'user de la faculté de sortie qui leur est conférée. 

Les associés disposeront d'un délai de 30 jours, à compter de la réception de la notification prévue au 
paragraphe précédent, pour faire connaître leurs intentions et préciser s'ils entendent se retirer de la 
Société en usant de la faculté de sortie conjointe qui leur est ainsi conférée. A défaut, ils seront réputés 
avoir définitivement renoncé à l'exercice de cette faculté pour l'opération considérée. 

En cas d'exercice de cette faculté, l'associé cédant ne pourra céder sa propre participation ou réaliser 
l'opération projetée que si le ou les associés décidant utiliser cette faculté de sortie conjointe ont été mis 

en mesure d'exercer les droits en résultant. 

L'absence d'exercice de la faculté de sortie conjointe proportionnelle, pour une opération de cession 
déterminée, ne pourrait priver les associés de la possibilité d'exercer cette faculté à l'occasion d'un 
nouveau projet de cession. 

En cas d'exercice de la faculté de sortie conjointe proportionnelle, le prix de cession et les conditions de 
paiement seront identiques à celui et celles proposés, dans la transaction principale, pour des actions de 
même nature que celles faisant l'objet de l'opération projetée ou seront le prix et les conditions de 
paiement convenus d'un commun accord pour des actions d'une autre nature. 

A défaut d'accord entre les parties sur le prix de cession, celui-ci sera déterminé à dire d'expert, dans les 
conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil. L'expert désigné devra procéder à la fixation 
définitive du prix de cession dans un délai maximum de 30 jours à compter de sa désignation. Sa 
décision sera définitive et liera les parties. 

Le rachat devra être effectué dans un délai maximum de 30 jours à compter de la notification adressée 
par les associés souhaitant bénéficier de la sortie conjointe proportionnelle, ou, en cas de recours à une 
expertise en vue de la détennination du prix de rachat, à compter de la fixation définitive du prix. 

ARTICLE 25 Exclusion d'un associé 

25-1. Exch1sion de plein droit

L'exclusion de plein droit intervient en cas de dissolution, de redressement ou de liquidation judiciaire 
d'un associé. 
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25-2. Exclusion facultative

Cas d'exclusion 

L'exclusion d'un associé peut être également prnnoncée dans les cas suivants 
violation des dispositions des présents statuts ; 
exercice direct ou indirect d'une activité concurrente de celle exercée par la Société ; 
révocation d'un associé de ses fonctions de mandataire social ; 
condamnation pénale prononcée à l'encontre d'un associé. 

Modalités de la décision d'exclusion 

L'exclusion est prononcée par décision collective des associés statuant à la majorité des voix des 
associés disposant du droit de vote ; l'associé dont l'exclusion est susceptible d'être prononcée participe 
au vote et ses actions sont prises en compte pour le calcul de la majorité. 

Les associés sont consultés sur l'exclusion à l'initiative du Président ; si le Président est lui-même 
susceptible d'être exclu, les associés seront consultés à l'initiative de l'associé le plus diligent. 

Prise d'effet de la décision d'exclusion 

La décision d'exclusion prend effet à compter de son prononcé. 

Cette décision doit également statuer sur le rachat des actions de l'associé exclu et désigner le ou les 
acquéreurs de ces actions ; il est expressément convenu que la cession sera réalisée valablement sans 
application de la clause d'agrément et de la clause de préemption prévues aux présents statuts. 

La décision d'exclusion est notifiée à l'associé exclu par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception à l'initiative du Président. 

25-3. Dispositions communes à l'exclusion de plein droit et à l'exclusion facultative

L'exclusion de plein droit et l'exclusion facultative entraînent dès le prnnoncé de la mesure la suspension 
des droits non pécuniaires attachés à la totalité des actions de l'associé exclu. 

La totalité des actions de l'associé exclu doit être cédée dans les 90 jours de la décision d'exclusion à 
toute personne désignée comme il est prévu ci-dessus. 

Le prix de rachat des actions de l'associé exclu est déterminé d'un commun accord ou à défaut, à dire 
d'expe1t dans les conditions de l'at1icle 1843-4 du Code civil. 

ARTICLE 26 Nullité des cessions d'actions 

Toutes les cessions d'actions effectuées en violation des dispositions des articles "Inaliénabilité des 
actions", "Préemption", "Agrément des cessions", "Modifications dans le contrôle d'un associé" des 
présents statuts sont nulles. 

Au surplus, une telle cession constitue un juste motif d'exclusion. 
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ARTICLE 27 Location d'actions 

Les actions peuvent être données en location à une personne physique, conformément et sous les 
réserves prévues à l'aiticle L 239-2 du Code de commerce. 

Le Locataire des actions doit être agréé dans les conditions prévues ci-dessus. 

Le défaut d'agrément du Locataire interdit la location effective des actions. 

Pour que la location soit opposable à la Société, le Contrat de location, établi par acte sous seing privé 
soumis à la formalité de l'enregistrement fiscal ou par acte authentique, doit lui être signifié par acte 
extra judiciaire ou accepté par son représentant légal dans un acte authentique. La fin de la location doit 
également être signifiée à la Société, sous l'une ou l'autre de ces formes. 

La délivrance des actions louées est réalisée à la date de la mention de la location et du nom du Locataire 
à côté de celui du Bailleur dans le registre des titres nominatifs de la Société. Cette mention doit être 
supprimée du registre des titres dès que la fin de la location a été signifiée à la Société. 

Le droit de vote appartient au Bailleur pour toutes les assemblées délibérant sur des modifications 
statutaires ou le changement de nationalité de la Société. Pour toutes les autres décisions, le droit de 
vote et les autres droits attachés aux actions louées, et notamment le droit aux dividendes, sont exercés 
par le Locataire, comme s'il était usufruitier des actions, le Bailleur en étant considéré comme le nu­
propriétaire. 

A compter de la délivrance des actions louées au Locataire, la Société doit lui adresser toutes les 
informations normalement dues aux associés et prévoir sa pat1icipation et son vote aux assemblées. 

Conformément aux dispositions de l'aiticle R 225-68 dernier alinéa du Code de commerce, le titulaire 
du droit de vote attaché aux actions nominatives louées depuis un mois au moins avant la date de 
l'insertion de l'avis de convocation doit, même s'il n'en a pas fait la demande, être convoqué à toute 
assemblée par lettre ordinaire. 

Les actions faisant l'objet de la location doivent être évaluées, sur la base de critères tirés des comptes 
sociaux, en début et en fin de contrat. En outre, si la location est consentie par une personne morale, les 
actions louées doivent également être évaluées à la fin de chaque exercice comptable. 

Les actions louées ne peuvent en aucun cas faire l'objet d'une sous-location ou d'un prêt. 
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TITRE V - ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

ARTICLE 28 Cessation d'activité d'un professionnel associé 

Le professionnel associé qui cesse d'être inscrit au tableau de !'Ordre des experts-comptables interrompt 
toute activité d'expertise comptable au nom de la société à compter de la date à laquelle il cesse d'être 
inscrit. 

Lorsque la cessation d'activité du professionnel associé, pour quelque cause que ce soit, sa radiation ou 
son omission du Tableau de ('Ordre des expetts-cornptables a pour effet d'abaisser au-dessous des 
quotités légales, la part des droits de vote détenus par des personnes visées au premier alinéa de l'article 
7, Ide !'Ordonnance du 19 septembre 1945, la société saisit le Conseil régional de !'Ordre dont elle 
relève afin que celui-ci lui accorde un délai, qui ne peut excéder deux ans, en vue de régulariser sa 
situation. 

Au cas où les stipulations des alinéas précédents ne sont pas respectées, l'associé est exclu de plein droit 
de la société, ses actions étant, dans un délai de trois mois suivant l'expiration du délai mentionné à 
l'alinéa précédent, rachetées soit par toute personne désignée par la société, soit par celle-ci. Dans ce 
dernier cas, elles sont annulées. A défaut d'accord amiable sur le prix, celui-ci est fixé dans les 
conditions visées à l'article I 843-4 du Code civil. 

ARTICLE 29 Président de la Société 

La société est représentée à l'égard des tiers par un président, personne physique ou morale, membre de 
la société, répondant aux conditions fixées au I ou au Il de l'article 7 de ('Ordonnance du 19 septembre 
1945.Le président est nommé et peut être révoqué à tout moment par une décision ordinaire de la 
collectivité des associés. Il peut être révoqué sans indemnité, ni préavis, ni précision de motifs et sans 
que sa révocation soit portée à l'ordre du jour. Toutefois, il doit être invité à présenter ses observations 
avant que la collectivité des associés ne statue sur sa révocation. 

Le président est nommé pour une durée déterminée précisée dans l'acte de nomination. A défaut, il est 
désigné pour la durée de la société. La collectivité des associés fixe sa rémunération. 

Dans les rapports avec les tiers, le président représente la société et est investi des pouvoirs les plus 
étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société. Les stipulations des présents statuts 
limitant les pouvoirs du président sont inopposables aux tiers. 

Le président ne peut agir à l'égard des tiers que dans les limites de l'objet social. Toutefois, la société 
est engagée même par les actes du président qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne 
prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des 
circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas à constituer cette preuve. 

Le président dirige et administre la société. 

29-1. Désignation

Le premier Président de la Société est désigné aux termes des présents statuts. Le Président est ensuite 
désigné par décision collective des associés. 

Lorsque le Président est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner un représentant 
permanent personne physique. 
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29-2. Durée des fonctions

Le Président est nommé sans limitation de durée. 

Le Président peut être révoqué à tout moment, sans qu'il soit besoin d'un juste motif, par décision 
collective des associés prise à l'initiative d'un ou plusieurs associés réunissant au moins 66,67 % du 
capital et 90% des droits de vote de la Société et statuant à la majorité des voix des associés disposant 
du droit de vote. Cette révocation n'ouvre droit à aucune indemnisation. 

Par exception aux dispositions qui précèdent, le Président est révoqué de plein droit, sans 
indemnisation, dans les cas suivants 

dissolution, mise en redressement ou liquidation judiciaire ou interdiction de gestion du 
Président personne morale ; 
exclusion du Président associé ; 
interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une personne 
morale, incapacité ou faillite personnelle du Président personne physique. 

29-3. Rémunération

La rémunération du Président est fixée chaque année par décision collective des associés. 

29-4. Démission

Le Président peut démissionner de ses fonctions à condition d'en avertir au préalable et par écrit la 
collectivité des associés, 90 jours au moins avant la prise d'effet de la démission. 

29-5. Pouvoirs

Le Président dirige la Société et la représente à l'égard des tiers. A ce titre, il est investi de tous les 
pouvoirs nécessaires pour agir en toute circonstance au nom de la Société, dans la limite de l'objet social 
et des pouvoirs expressément dévolus par les dispositions légales et les présents statuts aux décisions 
collectives des associés. 

Toutefois à titre de règlement intérieur non opposable aux tiers, le Président ne pourra prendre les 
décisions suivantes qu'après autorisation préalable de la collectivité des associés 

- Investissements supérieurs à 10 000 euros ;
- Acquisition (ou cession) d'un fonds de commerce (ou d'éléments du fonds de commerce);
- Prise ( ou mise) en location-gérance d'un fonds de commerce ;
- Acquisition et cession de participations ;
- Octroi de garanties sur l'actif social ;
- Abandon de créances.

Le Président peut, sous sa responsabilité, consentir toutes délégations de pouvoirs à tout tiers pour un 
ou plusieurs objets déterminés. 
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29-6. Emission d'obligatious

Le Président n'a pas la qualité pour décider ou autoriser l'émission d'obligations, les présents statuts 
réservant ce pouvoir à l'assemblée générale. 

ARTICLE 30 Directeurs généraux 

Sur la proposition du président, la collectivité des associés peut nommer un ou plusieurs directeurs 
généraux, personnes physiques ou morales, membres de la société, chargés d'assister le président et 
répondant aux conditions du I ou du II de l'article 7 de !'Ordonnance du 19 septembre 1945. Tout 
directeur général est révocable à tout moment par la collectivité des associés, sur la proposition du 
président. Il peut être révoqué sans indemnité, ni préavis, ni précision de motifs et sans que sa révocation 
soit portée à l'ordre du jour. Toutefois, il doit être invité à présenter ses observations avant que la 
collectivité des associés ne statue sur sa révocation. En cas de démission ou de révocation du président, 
il conserve ses fonctions et ses attributions jusqu'à la nomination du nouveau président. 

Chaque directeur général est désigné pour la durée des fonctions du président restant à courir et exerce, 
concurremment avec le président, les mêmes pouvoirs que celui-ci. Sa rémunération est fixée par la 
collectivité des associés. 

Les stipulations des quatrième et cinquième alinéas de l'article 27 des présents statuts sont applicables 
au directeur général. 

TITRE VI - CONVENTIONS REGLEMENTEES - COMMISSAIRES AUX 

COMPTES 

ARTICLE 31 Conventions entre la Société et ses dirigeants 

Toute convention intervenant, directement ou par personne interposée entre la Société et son Président, 
l'un de ses dirigeants, l'un de ses associés disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 % 
ou, s'il s'agit d'une société associée, la Société la contrôlant au sens de l'article L 233-3 du Code de 
commerce doit être portée à la connaissance des Commissaires aux comptes, si la Société en est dotée, 
et être approuvée par la collectivité des associés dans les conditions à l'atticle 36 "Règles d'adoption 
des décisions collectives" des présents statuts. 

Le Président ou le Commissaire aux comptes si la Société en est dotée, présente aux associés un rappott 
sur la conclusion et l'exécution des conventions conclues au cours de l'exercice écoulé. 

Les associés statuent sur ce rapport lors de la décision collective statuant sur les comptes de cet exercice. 

Les interdictions prévues à l'article L 225-43 du Code de commerce s'appliquent au Président et aux 
dirigeants de la Société. 
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ARTICLE 32 Conventions interdites 

A peine de nullité du contrat, il est interdit au président et aux directeur généraux de contracter, sous 
quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se faire consentir par elle un découvert 
en compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements 
envers les tiers. 

La même interdiction s'applique aux conjoints, ascendants et descendants des personnes ci-dessus ainsi 

qu'à toute personne interposée. 

ARTICLE 33 Conventions courantes 

Les stipulations de l'article 19 des présents statuts ne sont pas applicables aux conventions portant sur 
des opérations courantes et conclues à des conditions normales. 

ARTICLE 34 Commissaires aux comptes 

La collectivité des associés désigne, lorsque cela est obligatoire en vertu des dispositions légales et 
réglementaires, pour la durée, dans les conditions et avec la mission fixée par la loi, notamment en ce 
qui concerne le contrôle des comptes sociaux, un ou plusieurs Commissaires aux comptes titulaires et 
un ou plusieurs Commissaires aux comptes suppléants, dans le cadre d'un audit légal classique ou de 
l'audit légal réservé aux petites entreprises. 

Lorsque la désignation d'un Commissaire aux comptes titulaire et d'un Commissaire aux comptes 
suppléant demeure facultative, c'est à la collectivité des associés, statuant dans les conditions prévues à 
l'article 35 "Décisions collectives" des présents statuts, qu'il appartient de procéder à de telles 
désignations, si elle le juge opportun. 

En outre, la nomination d'un Commissaire aux comptes pourra être demandée en justice par un ou 
plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital. 

Enfin, une minorité d'associés représentant au moins le tiers du capital peut également obtenir la 
nomination d'un Commissaire aux comptes s'ils en font la demande motivée auprès de la Société. Le 
Commissaire aux comptes ainsi désigné sera obligatoirement nommé pour trois exercices, ce qui 
implique qu'il exercerait sa mission dans le cadre de l'audit légal « Petites entreprises » et non dans le 
cadre d'un audit « classique ». 

Les Commissaires aux comptes doivent être invités à participer à toutes les décisions collectives dans 
les m�mes conditions que les associés. 
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TITRE VII - DÉCISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIÉS 

ARTICLE 35 Décisions collectives obligatoires 

La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes 
transformatton de la Société ; 
modification du capital social : augmentation (sous réserve des éventuelles délégations 
qu'elle po1mait consentir, dans les conditions prévues par la loi), amortissement et 
réduction; 
fusion, scission, app011 partiel d'actifs ; 
dissolution ; 
nomination des Commissaires aux comptes ; 
nomination, rémunération, révocation du Président ; 
approbation des comptes annuels et affectation des résultats ; 
approbation des conventions conclues entre la Société et ses dirigeants ou associés ; 
modification des statuts, sauf transfert du siège social ; 
nomination du Liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation ; 
agrément des cessions d'actions ; 
exclusion d'un associé et suspension de ses droits de vote ; 
autorisation des décisions du Président visées à l'aiticle 999 des présents statuts. 

ARTICLE 36 Règles de majorité 

Sauf stipulations spécifiques contraires et expresses des présents statuts, les décisions collectives des 
associés sont adoptées à la majodté des voix des associés disposant du droit de vote, présents ou 
représentés. 

Sous la même réserve, le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital 
qu'elles représentent. Chaque action donne droit à une voix au moins, 

Toutefois, la Société ne peut valablement exercer le droit de vote attaché aux actions propres qu'elle 
pourrait détenir. 

Les décisions de la collectivité des associés sont ordinaires ou extraordinaires. 

Les décisions ordinaires sont adoptées à la majorité de 70% des voix attachées aux actions composant 
le capital social. Constituent des décisions ordinaires les décisions suivantes 
- nomination et révocation du président et des directeurs généraux,
- approbation des comptes et répartition du résultat,
- approbation des conventions conclues entre la société et son président, ses directeurs généraux ou ses
associés.

Les décisions extraordinaires sont adoptées à la majorité des 80% des voix attachées aux actions 
composant le capital social. Constituent des décisions extraordinaires les décisions suivantes 
- augmentation, réduction et amortissement du capital social,
- fusion, scission ou apport partiel d'actif soumis au régime des scissions,
- dissolution, prorogation, transformation de la société,
- agrément d'un nouvel associé,
- toute autre modification des statuts,
- cession, apport ou cessation de l'activité de la société.
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Par exception aux dispositions qui précèdent, les décisions collectives limitativement énumérées ci­
après doivent être adoptées à l'unanimité des associés disposant du droit de vote 

celles prévues par les dispositions légales ; 
les décisions ayant pour effet d'augmenter les engagements des associés, et notamment 
l'augmentation du capital par majoration du montant nominal des titres de capital 

autrement que par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission (ait. L 225-
130, al. 2 du Code de commerce); 
la prorogation de la Société ; 
la dissolution de la Société ; 
la transformation de la Société en Société d'une autre forme ; 
la révocation du Président. 

ARTICLE 37 Modalités des décisions collectives 

Les décisions collectives sont prises sur convocation ou à l'initiative Président. 

Elles résultent de la réunion d'une assemblée ou d'un procès-verbal signé par tous les associés. Elles 
peuvent également être prises par tous moyens de télécommunication électronique. 

Pendant la période de liquidation de la Société, les décisions collectives sont prises sur convocation ou 
à l'initiative du Liquidateur. 

Lorsque la société ne comprend qu'un seul associé, celui-ci exerce les. pouvoirs dévolus à la collectivité 
des associés par la loi ou les présents statuts. Dans ce cas, les décisions collectives revêtent la forme 
d'une consultation écrite. 

Tout associé a le droit d'obtenir, avant toute décision, communication des documents nécessaires pour 
lui permettre de se prononcer en connaissance de cause et de porter un jugement sur la gestion et le 
contrôle de la société. 

En cas de consultation écrite, le président adresse à chacun des associés, en même temps que le texte 
des projets de résolution, tous documents d'information nécessaires à la prise des décisions sollicitées. 
A cet effet, il peut utiliser tous procédés de communication écrite. L'associé consulté répond dans un 
délai de huit jours à compter de la réception de la demande de consultation, en ayant recours à tous 
procédés de communication écrite. Son défaut de réponse dans le délai de huit jours équivaut à un rejet 
des projets de résolution. 

En cas de décisions prises en assemblée, le président adresse celle-ci aux associés par tout procédé de 
communication écrite huit jours au moins avant la date fixée pour la réunion. Les convocations 
compo1tent l'indication du jour, de l'heure et du lieu ainsi que l'ordre du jour de la réunion. La réunion 
peut être organisée par visioconférence ou par conférence téléphonique. Dans le cas où tous les associés 
sont présents ou représentés, l'assemblée se réunit valablement sur convocation verbale et sans délai. 

L'assemblée est présidée par le président, qui est habilité à certifier conformes les procès-verbaux des 
assemblées et peut déléguer ce pouvoir. A défaut, l'assemblée élit son président. 

Tout associé a le droit de pruticiper aux décisions collectives, personnellement ou par mandataire, ou à 
distance, par voie électronique, dans les conditions prévues par la loi et les présents statuts, quel que 
soit le nombre d'actions qu'il possède. Il doit justifier de son identité et de l'inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective trois jours ouvrés au moins avant celle-ci, à zéro heure, heure 

de Paris. 

Il ne sera tenu compte d'aucun transfert de propriété des titres intervenant entre la date de réception, par 
la Société, des procurations et votes à distance et la date requise pour l'inscription en compte des titres. 
En conséquence, les procurations et votes à distance préalablement émis par l'associé cédant 
demeureront valides et inchangés. 
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ARTICLE 38 Assemblées 

Les associés se réunissent en assemblée sur convocation du Président au siège social ou en tout autre 
lieu mentionné dans la convocation. 

Toutefois, tout associé disposant de plus de 30 % du capital peut demander la convocation d'une 
assemblée. 

Selon l'article L 2323-72 du Code du travail, le Comité d'entreprise peut demander en justice la 
désignation d'un mandataire chargé de convoquer l'assemblée générale des associés en cas d'urgence. 

La convocation est effectuée par tous moyens de communication écrite 15 jours au moins avant la date 
de la réunion. Elle indique l'ordre du jour. 

Toutefois, l'assemblée peut se réunir sans délai si tous les associés y consentent. 

L'assemblée est présidée par le Président ou, en son absence par un associé désigné par l'assemblée. 

Les associés peuvent se faire représenter aux délibérations de l'assemblée par un autre associé ou par 
un tiers. Les pouvoirs peuvent être donnés par tous moyens éc1its et notamment par télécopie. 

Les règles relatives à la représentation des associés pour les décisions collectives de la Société, et 
notamment celles concernant les modalités du vote par procuration, le contenu, les mentions obligatoires 
et les documents et informations joints à toute formule de procuration, sont celles applicables à la 
représentation des actionnaires aux assemblées dans les SA. 

Les associés peuvent également participer à distance aux décisions collectives, au moyen d'un 
fonnulaire de vote à distance ou d'un document unique de vote, dans les conditions et selon les modalités 
prévues pour les SA. 

En cas de vote à distance au moyen d'un formulaire de vote électronique, ou d'un vote par procuration 
donné par signature électronique, celui-ci s'exerce dans les conditions prévues par la réglementation en 
vigueur, soit sous la forme d'une signature électronique sécurisée au sens du décret N°2001-272 du 30
mars 2001, soit sous la forme d'un procédé fiable d'identification garantissant son lien avec l'acte auquel 
elle se rattache. 

Lors de chaque assemblée, une feuille de présence mentionnant l'identité de chaque associé, le nombre 
d'actions et le nombre de voix dont il dispose sera établie et certifiée par le président de séance après 
avoir été dûment émargée par les associés présents ou leurs représentants. 

Le Président de Séance établit un procès-verbal des délibérations devant contenir les mentions prévues 
à l'article ci-après. 

ARTICLE 39 Procès-verbaux des décisions collectives 

Lors de chaque assemblée, est tenue une feuille de présence, et il est dressé un procès-verbal de la 
réunion, signé par le président de séance et au moins par un associé présent. 

Les décisions collectives prises en assemblée doivent être constatées par écrit dans des procès-verbaux 
établis sur un registre spécial ou sur des feuilles mobiles numérotées. Les procès-verbaux sont signés 
par le Président de l'Assemblée. 

Les procès-verbaux doivent indiquer la date et le lieu de la réunion, les nom, prénoms et qualité du 
Président de Séance, l'identité des associés présents et représentés, les documents et informations 
communiqués préalablement aux associés, un résumé des débats, ainsi que le texte des résolutions mises 
aux voix et pour chaque résolution le sens du vote de chaque associé. 
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En cas de décision collective résultant du consentement unanime de tous les associés exprimé dans un 
acte, cet acte doit mentionner les documents et info1mations communiqués préalablement aux associés. 
Il est signé par tous les associés et retranscrit sur le registre spécial ou sur les feuilles mobiles numérotées 
visés ci-dessus. 

Les copies ou extraits des délibérations des associés sont valablement certifiés conformes par le 
président de la société. Au cours de la liquidation de la société, leur certification est valablement 
effectuée par un seul liquidateur. 

ARTICLE 40 Information préalable des associés 

Quel que soit le mode de consultation, toute décision des associés doit avoir fait l'objet d'une infonnation 
préalable comprenant tous les documents et informations permettant aux associés de se prononcer en 
connaissance de cause sur la ou les résolutions soumises à leur approbation. 

Lorsque les décisions collectives doivent être prises en application de la loi sur le ou les rapports du 

Président et/ou des Commissaires aux comptes, si la société en est dotée, le ou les rapports doivent être 
communiqués aux associés 15 jours avant la date d'établissement du procès-verbal de la décision des 
associés. 

Les associés peuvent à toute époque mais sous réserve de ne pas entraver la bonne marche de la Société, 
consulter au siège social, et, le cas échéant prendre copie, pour les trois derniers exercices, des registres 
sociaux, de l'inventaire et des comptes annuels, du tableau des résultats des cinq derniers exercices, des 
comptes consolidés, s'il y a lieu, des rapports de gestion du Président et des rapp01ts des Commissaires 
aux comptes, si la Société en est dotée. 

S'agissant de la décision collective statuant sur les comptes annuels, les associés peuvent obtenir 
communication aux frais de la Société des comptes annuels et, le cas échéant, des comptes consolidés 
du dernier exercice. 

ARTICLE 41 Droit de communication des associés 

Le droit de communication des associés, la nature des documents mis à leur disposition et les modalités 
de leur mise à disposition ou de leur envoi s'exercent dans les conditions prévues par les dispositions 
légales et réglementaires. 

TITRE VIIl - COMPTES ANNUELS - AFFECTATION DES RESULTATS 

ARTICLE 42 Etablissement et approbation des comptes annuels 

Le Président établit les comptes annuels de l'exercice. Il est tenu une comptabilité régulière des 
opérations sociales, conformément à la loi. A la clôture de chaque exercice, le président dresse 
l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif existant à cette date. 

II dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de façon distincte 
les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les charges de l'exercice, ainsi que 
l'annexe complétant et commentant l'information donnée par le bilan et le compte de résultat. 

Le président établit le rapport de gestion sur la situation de la société durant l'exercice écoulé, son 
évolution prévisible, les événements importants survenus entre la date de clôture de l'exercice et la date 
à laquelle il est établi, ses activités en matière de recherche et de développement. 
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Dans les six mois de la clôture de l'exercice, les associés doivent statuer par décision collective sur les 
comptes annuels, au vu du rappott de gestion et des rapports du ou des Commissaires aux comptes, si 
la société en est dotée. 

Lorsque des comptes consolidés sont établis, ils sont présentés avec le rappott de gestion du groupe et 
les rapports des Commissaires aux comptes, lors de cette décision collective. 

ARTICLE 43 Affectation et répartition des résultats 

1. Toute action en l'absence de catégorie d'actions ou toute action d'une même catégorie dans le cas
contraire, donne droit à une pait nette propo1tionnelle à la quote-part du capital qu'elle représente, dans
les bénéfices et réserves ou dans l'actif social, au cours de l'existence de la Société comme en cas de
liquidation.

Chaque action supporte les pe1tes sociales dans les mêmes propmtions. 

2. Après approbation des comptes et constatation de l'existence d'un bénéfice distribuable, les associés
décident sa distribution, en totalité ou en pattie, ou son affectation à un ou plusieurs postes de réserves
dont ils règlent l'affectation et l'emploi.

3. Le bénéfice (ou la perte) de l'exercice apparaît dans le compte de résultat par différence entre les
produits et les charges de l'exercice et après déduction des amortissements et provisions.

Sur ce bénéfice, diminué éventuellement des pertes antérieures, sont prélevées les sommes à porter en 
réserve en application de la loi, et en particulier à peine de nullité de toute délibération contraire, une 
somme correspondant à un vingtième au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce 
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes antérieures et des 
sommes portées en réserve en application de la loi et des statuts, et augmenté du report bénéficiaire. 

4. La décision collective des associés peut décider la mise en distribution de toute somme prélevée sur
le report à nouveau bénéficiaire ou sur les réserves disponibles en indiquant expressément les postes de
réserves sur lesquels ces prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité
sur le bénéfice distribuable de l'exercice.

La décision collective des associés ou, à défaut, le Président, fixe les modalités de paiement des 
dividendes. 

ARTICLE 44 Capitaux propres inffrieu1·s à la moitié du capital social 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le président est tenu, dans les quatre mois qui suivent 
l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de solliciter une décision de la collectivité 
des associés, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la société. 

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales relatives 
au capital minimum dans les sociétés par actions et dans le délai fixé par la loi, réduit d'un montant égal 
à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres ne 
sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social. 
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TITRE IX- LIQUIDATION -DISSOLUTION - CONTESTATIONS 

ARTICLE 45 Transformation, prorogation, dissolution et liquidation de la société 

La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi par décision collective des associés prononçant la 

dissolution anticipée. 

La décision collective des associés qui constate ou décide la dissolution nomme un ou plusieurs 
Liquidateurs. 

Le Liquidateur, ou chacun d'eux s'ils sont plusieurs, représente la Société. Il dispose des pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser l'actif même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers sociaux et à 

répartir le solde disponible entre les associés. 

Les associés peuvent autoriser le Liquidateur à continuer les affaires sociales en cours et à en engager 
de nouvelles pour les seuls besoins de la liquidation. 

Le produit net de la liquidation, après apurement du passif, est employé au remboursement intégral du 
capital libéré et non amorti des actions. 

Le surplus, s'il en existe, est réparti entre les associés proportionnellement au nombre d'actions de 
chacun d'eux. 

Les pertes, s'il en existe, sont supportées par les associés jusqu'à concurrence du montant de leurs 
apports. 

Si toutes les actions sont réunies en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, lorsque l'associé 

unique est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine à l'associé unique, sans qu'il 
y ait lieu à liquidation, conformément aux dispositions de l'article 1844-5 du Code civil. 

La société pourra se transformer en société de toute autre forme, conformément aux règles résultant de 
la législation alors en vigueur. 

La transformation régulière de la société n'entraîne pas la création d'un être moral nouveau. 

Un an au moins avant la date d'expiration de la société, le président doit solliciter une décision de la 
collectivité des associés à l'effet de décider, dans les conditions requises pour la modification des statuts, 
si la société doit être prorogée. 

A l'expiration du terme fixé par la société ou en cas de dissolution anticipée, la collectivité des associés 

règle les modalités de la liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les 
pouvoirs et qui exercent leurs fonctions conformément à la loi. 

Si toutes les actions sont réunies en une seule main, l'expiration de la société ou sa dissolution, pour 
quelque cause que ce soit, entraîne la transmission universelle du patrimoine à l'associé unique personne 

morale, sans qu'il y ait lieu à liquidation, sous réserve du droit d'opposition des créanciers sociaux. 
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ARTICLE 46 Contestations 

En cas de contestation entre les actionnaires, les dirigeants, les liquidateurs et la société ou entre les 
actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires sociales ou relativement à la validité, à l'interprétation ou 
à l'exécution des clauses statutaires, les intéressés s'efforceront, avant tout recours contentieux devant 
les juridictions étatiques ou arbitrales, de faire accepter la conciliation, la médiation ou l'arbitrage, du 
président du Conseil régional de !'Ordre des experts-comptables]. 

Conciliation 

En vue d'assurer la pérennité de la Société et dans son propre intérêt, les associés ont décidé de prévoir 
d'ores et déjà par la présente clause, les modalités propres à prévenir, si possible, et en tout état de cause, 
à résoudre un éventuel conflit grave pouvant survenir entre eux et susceptible de pmter atteinte à l'intérêt 
social. 

La présente clause vise donc à organiser un processus de conciliation qui devient un élément 

déterminant des présents statuts. 

C'est pourquoi, en cas de désaccord persistant entraînant l'impossibilité d'adopter une décision 
collective, les associés feront intervenir un Conciliateur désigné d'un commun accord entre les paities. 

Le Conciliateur doit rendre, dans le délai d'un mois à compter de sa nomination, un avis qui est soumis 
à la ratification d'une décision des associés. 

Les honoraires du Conciliateur sont à la charge de la Société, étant précisé cependant que si le 
Conciliateur a été amené à considérer qu'un des associés était de mauvaise foi, il aurait alors à le notifier 
à la Société qui pourrait demander à cet Associé de lui rembourser les honoraires déjà versés, ce que les 
associés reconnaissent et acceptent expressément et in-évocablement. 

Rachat des actions de l'associé sortant 

Dans l'hypothèse où l'avis de conciliation ne serait pas ratifié, chacun des Associés pourra alors 
• soit offrir aux autres Associés de leur céder l'intégralité de sa participation dans la Société sur la base

d'un prix déterminé d'un commun accord entre les paities. A défaut d'accord, le prix sera déterminé à
dire d'expert, dans les conditions de l'aiticle 1843-4 du Code civil;

• les autres associés, ou toute personne physique et/ou morale qu'ils se substitueraient totalement et/ou
pa1tiellement, disposeront alors d'un délai de un mois à compter de la réception de la lettre pour décider
s'ils rachètent ou non les actions de l'associé sortant au prix susvisé.
S'ils ne rachètent pas lesdites actions, ces associés seront tenus de vendre leur participation, au même
prix, au demandeur qui sera tenu d'acheter ; ces opérations devront être effectuées et le prix payé dans
le mois suivant l'expiration du délai ci-dessus.
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TITRE X - DESIGNATION DES ORGANES SOCIAUX - ACTES ACCOMPLIS 

POUR LA SOCIETE EN FORMATION 

ARTICLE 47 Nomination du premier président 

Le premier Président de la Société nommé aux termes des présents statuts sans limitation de durée est 

Monsieur GEOFFREY VENTURINI 

Né le le 21 avril 1986 à NEUILLY SUR MARNE (93), 

De nationalité française 
Demeurant 696 CHEMIN DE LA BARRE, LE PALM RA Y, 83000 TOULON, 

lequel déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les 
règlements pour leur exercice. 

ARTICLE 48 Nomination du premier Directeur Général 

Le premier Directeur général nommé aux termes des présents statuts est : 

Monsieur LIONEL HERBIN 

Né le 24/01/1967 à MONT AUBAN (82), 
De nationalité française 
Demeurant CHEMIN DU VABRE, HAMEAU DE PONT ROYAL SUD 13370 MALLEMORT, 

lequel déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les 
règlements pour leur exercice. 

ARTICLE 49 Etat des actes accomplis pour le compte de la Société en formation 

Un état des actes accomplis pour le compte de la Société en formation, avec l'indication pour chacun 
d'eux de l'engagement qui en résulte pour la Société est annexé aux présents statuts. Cet état a été tenu 
à la disposition des associés dans les délais légaux à l'adresse du siège social. 

ARTICLE 50 Formalités de publicité - Immatriculation 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original des présentes à l'effet d'accomplir les formalités de 
publicité, de dépôt et autres nécessaires pour parvenir à l'immatriculation de la Société au registre du 

commerce et des sociétés. 
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Fait en trois originaux, dont 
UN pour les dépôts légaux et 
UN pour les archives sociales. 
A Rognes. 
Le 4 août deux mille vingt et un 

GEOFFREY VENTURINI 

SASRHADMIN 
GREGORY ROUSSELLE 

BENJAMIN FERRE 

LIONEL HERBIN 
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ANNEXE I - ETAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN 

FORMATION 

• Ouverture d'un çotnpte bancaite et versement du capital,
• Signature d'un bail de se:Us location à RQgnes.
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ANNEXE Il - CERTIFICAT DU DEPOSITAIRE DES FONDS 

BNPPARIBAS 
�ERTIFICAT DU DEPOSITAIRËl 

EXEMPI.AIRE CLIENT 

BNP PAR.IBAS, S.A �u copilal de 2499 M7 122 cuœa """' lllSllig,, OO®I esl i PARIS (76009), 16 ll<>Ulward dos llaions, lmmalrlcu6e 
IIOll5Ie n• 062 042+19-RCS PARIS - ld<n!lftllnl CE FR'l66112CM2448 -ORIAS n• 07 022 735, reprhenll!a par Fabrice BONZJ 
llOI.Balgn6(e), 

allesle par la ptêsente : 

- que lucomplo OIMHUUtlos ltat•*"• ,SM agonce de LAMBESC QU nom de la so� en fonnallon 2GBL EXPERTISE SERVICES 
CONSEILS&� parl!Gl!ons lllrn� au colll,ll dt 10 000 euros, C!Or.1 lo 111<110 sociol est l1xi: 

QUARTIER ST JULIEN RD 15 
1028 RTE DU PUY SAINTE REPARADE 
13840 ROGHES, 

8'IOC pour olljel AG11vtia comptables 
100,00 '!f. Ill oapllll lbW de - IOClile, 

, est rridlteur de la oomma de 10 000 IUl1>S, rapnisenlanl 

- qi.e Cillle l<lll1ffl8 est lndllpanlble � Jus;ai..lon da nnvnat11c1œ11on de ladta � au ReQ11118 du CGmmen:e et dn sdta, 

- qdallt nt en possession d'une hie comportant los nom. prénoms et domicile (ou IMnomlnallon, lonne et� aoca) des -,sc,lpleurs 
8'IOC nndlcallon des oomm• � p,aTchllCUII d'elllC. 

Une photoalple de ce(le Isla, oortffl6a con[omtt par ses....,., oa liO\MI � à la pr&enle llleslollon. 

Fal pour SIMI et wlolr C8 quo dt droi i LAMBESC 

80N2t 

BNP PJ'J�JBAS 
ISDN Di:S ENTR!=;:FRl:cNEURS 

d'Aix en Provenr..e 

20, Rue Guillaume de Vair 

13290 AIX LES Mill.ES 

SAS l(iBl. EXPERTISE f'INANCI, GESTION - ST/\TllS 

le 02.08.2021 
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BNPPARIBAS 
llSTE DES SOUSCRIPTEURsl 

l!.ERSONNES PHYSIQUe& 

EXEMPLAIRI: CLIENT 

IDEHTITE MONTANT VERSE. (l!N.EURO&) 

Nom at prinom : M. VENTURINI GEOFFREY 
D0111 do 11l11Manu: 21.04:1� 
Adres!l-11: 

RESIDENCE LE PALM RAY 
696 CHEMIN DE LA BARRE 
83000 TOULOn 
Nom cl pn!nom : M. FERRE BENJAMIN 
Date de Mlssanc;o : '26:02.1966 
Adnlo••: 

� CLOS CES TOURTI:REUES 

ISSAVENUE ANCRE BESSI 
1 :lS<IO PuYRICARD 

1 

TOTAL: 111111 ....... 

MAISON DES ENTRE, 

dAiY.en Pro 

7-20, Rue Gullla de Vair 

13'"t:90 AIX L ;;, MILLES 
t..-· 

◄002 

1988 

INPPAAIB.\SSA•c1;1h.tlda-î!<l911�11�(-�0�1:1111:1du ....... ,..Pld5-RCSPIN1t·11Zoa ... �CEFR18MlOOWl•ORWln•ar022ns 
M'N(Mr,.u��. N'Ï:C�•1'1•�t.c-pl!Q_bn�"b,k,, 
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BNPPARIBAS 

IDENTITE 

Dêoomlnatlon soclalo : RH ADMIN 
N' SIREN : 118)701369 
Daœ de crêatlon : 28.05.2020 
/\dr<1SSe, 

1028 RTE DU PUY SAINTE REPARADE 
QIMRTIER SAINT JULIEN RD 15 
138-40 ROGH ES 

1 

LISTE DES SOUSCRIPTEURsl 
l!_r:RSONNES MORAi.es 

EX'EMP�JRE CUl!NT 

MONTANT Vl:RSE (EN EUROS) 

TOTAL : :, 999 euros.. 

BNP?/! 

MAISON CES · EURS 

d'i\lY. ,1 

72.0, P.:..ia :uil .e Vair 

1�90 AIX LES MiLLES

3999 

BHPPA.qfllA,:iSf,i 1VWp,blilv2fflljS7122E -s��e-.t.Odll: Ubddnbh� 7f009Parh- RCSP.a .. n-•&32042"'9.ld, CE!lRTB8l2042'i«I• ORIASn"'0702:2135 
M7'(c.eMC.e:� "- p.'IIQflpat • m·.ti:ta..qurpl'Q.b�pu:b.u • 
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■ BNP PARIBAS
�TTESTATION D'OUVERTURE l:JE COMPTËl 

EXEMPLAIRE CLIENT 

1 

BIIP PARIBAS, S.A."" caplfnl du 2 '190 >fïT 122 euro, daJ1I le.., ooolal � à PARIS (75008), 18 BoulMld da ltafieM, mmillriculèe 
sou,� n• 682 042 «Il . RCS PARIS - ldetiUfianl CE FR766620424�9. CRIAS 11• 07 022 735, ,_présonlie par Fabrt.lo BONZI 
swsolgné(e), 

11tleste par la pr'8enle : 

qll'6 ta dllnlnda da M. VENTURINI Geallrey, né le 21.04.11186 à NE\Jlll Y SUR MARNE 

derneuranl: RESIDENCE LE PAlM RAY 
U98 CHEMIN DE LA BARRE 
83000 TOULON 
FRANCE 

fcndalour do I■ ■oclti _,.élé par acllon■ llmpt1116e an formallon 2GBL EXPERTISE SERVICES CONSEILS au aipllal da 10 000 etJRJS, 
dont,. slia• social Olt litui : 

QUARTIER ST JULIEN RD 15 
1028 RTE OU PuY SAINTE REPARADE 
13840 ROGNES, 

weopourol,fltactim&�. 

un complo dooUnU 1e�lr ll!ll rand• provenant d•nOU5Cl1pllans on num6talr• au capital da la •odëlé en furmallon 2GBL EXPERTISE 
SERVICES CONSElLS a !t6ouvertturles11vr"" d• son •�one■ do LAMBESC. 

Fal pour Mfvlr el llllolr ce que do droit 4 LAMBESC 

Pn!oom, nom du signataire 

PRENEURS 

nce 

s cte Vair 
13290 AIX LES MILLES 

le 02.06.2021 

8NPPAfl:IOAfi·�--e.;ii:.a;Jdo.2,,l,QQ.91 IZlt:-�aoci:al: 11!1bddh ... � .... '1I00PP11ri&- RCS Pwi, n• M2CM2+49 · Jd. e&:AneGll204U&O.oRtA& n•rumm 
'M71 (ilel'nOe8'int.lt .. p.m,:11�•1'lU\J:Jl"\i110:•pi'Obl\l'�.MI lle..,ttOft'CP:WIIO!C!. 
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